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phile,"le territoire ci-après désigné,dans le comté
de Beauce, à savoir:

I. Dans le canton (le Linière, toute la partie
du dit canton située au suid-est dle la pa-
roisse de Saint - CiMie, c'est - à - (lire :depuis,
P" la ligne ni-rdi-otiest (les lot.s No 35 (les rangs
IV et 111 dle Linière ; '2 par la li.grne nord-ouest
dut lot No 669 dut le rang dut même canton ; 3" par
la route projietée qui s4épare les lots 77 et 78 du
du1 1er rang,;

il. Dans le canton de M,,rilo-w., toute la partie
située entre la Ri-èel-op(le la ligne qui
sépare les rangs 1V et 111 dit1(dit canton.

111. Dans le canton de Jersey, les lots situés
entre le susdit canton vlailow et la lignte entre
les lots 37 et 'X8 dut rang IX (le .Jersey, prolongée
-laits les rangs VIII, VII, Vi et V di (lit canton
(le Tersev.

La dite municipalité aura aussi pour limiites,
1, au tnord-est, le canton Metget'niette-Su(l ; *2" au
su(1-eSt, la <rontière (les Etalts-[,Unis ; 3Y aul 511(1-
oulest, la ligrne qui sépare les rang- III et [ V lie
MIarlow et les rangs IV et V (le .ierse,- 4 ait
îîor(l-ouebt la lignie qlui sépare les lots lE) et:,7 dlu
'Vn91r IX lie Jersey, prolotngée dlans les ranges
Vli, VI[, VI et V (lit dlit cantotn de Jersey.

l)tt'ATEMN'rDE t,'fX5srRucTtoN iuni.iquE.

AV IS .

Il a plut à Sont Honneuir le LIEUTENANT'-
G'OUVERNEUR[Il, par titi ordre en conseil, cii

date dit 12 août couranit (1889), d'érig-er eti iinii-
cîp:tlité scolaire:

1- La partie les trois premiers rangs dut canton
le Shenley comprise entre le canton die D)orset
et la ligne qui sépare le 24e lot (lit 25e, dans le
(it canton Sîtenle '

20La partie dles trois premniers; rangs du (lit can-
loti de D)orset comprise entre la ligne qui sépare
le 20e lot du 21e et le dit cantont (le Shenley;

3- La partie (les quatre premiers rangs dit can-
ton de Jerse.% comprise entre le canton le Nal~
et le chiemîin appelé d rneLite'(ains le (lit,
canton de -Jersey, pis la partie (10s trois pre-
miiers rangs (iti même canton Comlprise entre la
(lite grande ligie et le seizieiieo l((t dii premier
raii g e t le lot -\ (les secondl et troisième ranirt-s
dl'iceluti canîtont.

Que l'ordre en conseil, dlu 19 s0etmbre 1876;,
'rigeoant la munticipialité scolaire (le 'Jersey"

Soit 1*escittîé et que le territoire ushntsoit At
fornme tue umunicipalité scolaire sous le tori le

St-.Martin (le Jersey" dans le cantont dle Beaiuce,
sanis alté~rer les procélimres qui on eu i lieu sous
le nou11 (le Jersey.

DC-PANRTE'MEINT DiE L'INS'nTUC'TION Ul (F

AVIS9.

Il a pIn -à Son Houîîeiîr le LIEUTENANT-
GO UVERNEUR, par un ordre et conseil. ei
date lu 10 aot t courant (1 889), de dl'inîite.ýr
Voinnie sitit la ut iinicipalit*é ( an (le 'I ' Saint-
Edmnd( (le Stonehantii,'' 'laits le conitié le Qii(-
hec, savoir:

1", Tous les lots deputis Nc 1 jusqu'it No onze,

ces lots inclus, les p)remiier, deuxième, troisilème
et quatrième rangs dut canton de Stoneham,

"0 Toits les lots entre les Nos 1 à -2<i, ces deux
lots compris, appelé Trinité dlu G'rand-Pré, rang
le la Reine;

)o Tfons les lotsz entre les Ns27 à 52, tous deux
com11pris, sur la con)tces!;iion nord-est dui domaine
dle. Saint-Pierre

41 Totis les lots entre les Ngis:53 à 69, tous dieux
compris, de la concession sul-ouest, domaine le
Saint-Pierre;

5-, Tous les lots entre les 'Nos 92. 73, 70 et 95,
ces quatre lots compris, sur les lietsý Lépinay et
d'Ordainville. et révoquIer l'arrêté en conseil (lu
9 févrie3r 1889.

DÉP.\RTEMNT ni t,' xSrTON PUBLIQUE.

Il a pin -à Sont Honneuir le LIEUTENANT-
GOUVERNE171, par tin ordre en conseil, en
date dut 12 août courant (1889), (le détacher de
la municipalité le" Sainte-Hélène," dans le com-
té (le Balot, les lots suivants, svi -a le
1er rang, de la parois-e (le Sainte-Hélène, 'Nos
80, 81, 12, 83, 84, 15, 86, 17, I8 et 11, et dans le
2e rang dle la lite paroisse, les Nos, 168, 1<69, 170,
171, 172 et 173, et les annexer à la municipalité
scolaire d'Upton, dans le même comite,.
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A V 18 .

Il a plu à Son Hlonneur le LIEUTENMANT-
Go) UTVERN E [il., par unt orîro en cojnseil, eti
date (lit 1'2 août courant <1M89), le nommer le
Rév. M. Alfred Archamnbauît, litre, membre lut
buireaut les examinateurs catholiques (le Mont-
réal, en renmplacemient titi Rév. M. S. Rouleau,
ptre, lui a Ioîmué. sa démission.

BiUREî'AU DES EXA.MýINiATEV'RSý,
(ATJ-R)LQUES DE

MON T R EAî L.

M E". BRES DUt POUIEAIT

MM N. U. E'. Areliambau]t, prilsiiltnt;
l'abbé J. Quiinlix-ani, vc-rs
l'abbé \\. Duckcîe,t,
1'atb A. Aicliilbafflt,
F. X. Vahade,

A. D. Lacroi x, secrét.aire.


